
Engagement des Matelots.

Pinaités u ti 1 '. Les contraventions suivantes au sujet du journal dixsujet (Ili. bord seront punissables comme suit, savoir:

Négigence à 1. S'il n'est pas tenu un journal du bord en la manière
pe- prescrite, ou si quelque mention que le présent acte ordonne
dle faire dans ce journal n'est pas faite au temps et de la ma-
nière prescrite, le patron encourra pour chaque contraven-
tion la peine particilière portée pour ce cas, ou s'il n'est pas.
porte de peine particulière, une amende qui n'excèdera pas
vingt piastres;

oples fare 2.fera. fera faire ou aidera à faire dans un
hcu I iournal du bord une mention, au sujet d'un évènement sur-

(r. 1 d u venu avant l'arrivée du navire à son dernier port de déchar-
a~r"®· geent dans l'une des dites provinces, plus tard que vingt-

quatre heures apr's cette arrivée, encourra pour chaque telle
contravention une amende qui n'excèdera pas cent piastres;

phirer un3. Quiconque volontairement détruira ou oblitérera, ou ren-journal. dra illisible une mention dans un journal du bord, ou volon-
tairen cnt fera, fera faire ou aidera à faire une mention fausse
ou frauduleuse, ou une omission dans un tel journal, sera
pour cette offense réputé coupable de délit.

i

tes inscrip- 1 Il. Toutes mentions consignées au journal du bord,
ti( 0a le comm e ci-dessus prescrit, feront foi dans toute procédure
journal u.
bord feront devant les- cours de justice, sauf toutes justes exceptions.
foi.

POURSUITES.

DéLais accor- 11 . Les poursuites par voie somnaire seront i»teutées
ssous 'empire du préseut acte dans les délQis suivants, savoir:
nairus.

Il ne sera point prononcé de condamnation pour une con-
trarention quelconque dans une poursuite sommaire sous
'empilre (lu présent acte, à nýoins que la poursuite n'ait été,

intent be dans les six mois rprès la contravention, ou si les
deux parties ou l'une d'elles se trouvent pendant ce temps
absentoes de l'une des dites provinces, ou ne sont pas daus les
limites de la juridiction d'aucune cour compétente à juger la
cause, â moins qu'elle n'ait été intnt ée dans les deux mois
à compter du jour où les deux parties arriveront ou se trou-
veront pour la pre'ière fois en même temps dans l'une des

:t p provx; .- ces ou dans cette juridiction ;

aEt pour les P ne sera point décerné d'ordre pour le paiement de
(r im o decers dans une poursuit sommaire, sous l'empire du pré-

pn2 ace, à moins que la dite poursuite n'ait été intent&e
n les six mois après la naissance de la cause de plainte;,

uisdx parties ou l'une d'el1es se trouvent pendant ce
temp~a

lxxii Chap. 129. 36 VICT.


